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Il est grand temps pour les entreprises de
se débarrasser des tâches administratives
liées à la gestion des ressources hu-
maines. Il en va de leur compétitivité et
de l’amélioration de leur productivité.
C’est pour les accompagner dans cet ob-
jectif que la société Horoquartz développe
depuis quarante ans des solutions inno-
vantes. Les explications avec Hubert de
Rugy, Directeur Général :

Quels sont les principaux métiers d’Horo-
quartz ?  
Nous avons 3 principaux domaines d’exper-
tise : les logiciels de gestion des temps et de 

planification des employés, les systèmes de
contrôle des accès et la gestion des identités et des badges.

Quelle place occupez-vous aujourd’hui sur le marché ? 
En 2010, le cabinet américain IMS Research, qui évalue tous les deux ans
les différents acteurs spécialisés dans les solutions de Workforce Manage-
ment, a positionné Horoquartz comme le leader en France sur son segment
avec une part de marché de 23%. Nous avons également enregistré la plus
forte croissance depuis la dernière étude en 2008. 

D’après vous, quels sont les facteurs qui peuvent expliquer cette progres-
sion ? 
Horoquartz connaît en effet une progression régulière et continue de son 
activité. Nous avons réalisé en 2010 un chiffre d’affaires de 34 M€ et recruté
35 nouveaux collaborateurs en 2011, portant ainsi l’effectif total à 340 
employés. Si je devais citer les facteurs clés de réussite, le premier serait 
l’innovation avec 15% de notre chiffre d’affaires consacré tous les ans à la
R&D. le second serait la formation et la fidélisation de nos équipes. Et enfin,
notre organisation décentralisée, avec 5 directions régionales et 12 agences en
France, qui nous garantit une véritable relation de proximité avec nos clients. 

Quelles sont les principales solutions que vous proposez aux entreprises ?
Nous avons tout d’abord la solution eTemptation, une suite logicielle dédiée à la
gestion des temps, à l’optimisation de plannings et au suivi des activités des 
collaborateurs. Cette solution a été choisie par plus de 5000 entreprises dans 
26 pays. Pour les PME-PMI, Horoquartz propose eTempora, une solution qui se
déploie en quelques jours seulement.
Par ailleurs, depuis plus de 10 ans, Horoquartz est devenu un acteur incontour-
nable dans le monde des solutions de contrôle d’accès avec Protecsys, un système
qui équipe 500 sociétés, allant de 20 à 100.000 accédants gérés. 

Quelles sont les principales motivations des entreprises qui choisissent vos
solutions ?
Ces dix dernières années, nous avons assisté à une demande forte pour 
améliorer la productivité des services RH. Depuis quatre ou cinq ans, nos clients
cherchent également à aider leurs managers à mieux gérer leurs équipes, avec
des outils d’optimisation des plannings ou de suivi de l’activité.  Le manager
est désormais un élément clé pour améliorer la performance dans ce domaine.
Plus récemment, nous voyons aussi une motivation croissante de nos clients
pour mieux prendre en compte les attentes de leurs salariés.

Revenons sur ce point si vous le voulez bien. En quoi vos solutions peuvent-
elles contribuer à répondre aux attentes des salariés ?  
Il y a par exemple des attentes fortes en matière de transparence et d’accès aux
données de la gestion des temps et des plannings. Avec nos solutions 
Self- Service, les collaborateurs peuvent accéder à leurs compteurs de 
gestion des temps, visualiser leur planning ou encore effectuer des demandes
d’absence depuis leur poste de travail. Une autre attente que nous constatons
est celle d’une certaine équité dans l’élaboration des plannings de travail, un
paramètre que nos solutions de planification prennent en compte. On pourrait
également citer un souhait croissant de sécurité physique dans l’entreprise, car
les dégradations ou les vols ne sont pas rares sur le lieu de travail et les em-
ployés en sont parfois les premières victimes.

Qu’est-ce qui distingue vos savoir-faire de ceux de vos concurrents ?  
Tout d’abord, la richesse et la modularité de l’offre qui permettent à chaque
client de déployer des fonctionnalités de façon progressive. Ensuite, la fiabilité
indiscutable de la solution, avec plus de 3,5 millions d’employés gérés tous les
jours. Enfin, Horoquartz dispose aujourd’hui d’une équipe de près de 200 
spécialistes pour mettre en œuvre et maintenir les solutions, un élément 
rassurant pour nos clients, car ils investissent sur du long terme.

Qu’est-ce qui caractérise aujourd’hui l’état du marché sur lequel vous êtes
positionnés ?  
Globalement, le marché du SIRH en France est en progression constante depuis
de nombreuses années. Pour l’avenir, il est bien sûr plus difficile de se pro-
noncer dans le contexte actuel. Malgré tout, quelle entreprise peut aujourd’hui
se passer d’améliorer ses performances dans la gestion de ses ressources 
humaines ? Fournir aux managers des solutions pour gérer plus efficacement
leurs équipes au quotidien, répondre aux attentes des salariés et améliorer
ainsi leur motivation et leur fidélité, tous ces éléments se combinent pour créer
de la valeur ajoutée. C’est pour cette raison que nous pensons que nos clients,
entreprises mais aussi administrations et collectivités territoriales continueront
d’investir en 2012 dans nos différents domaines de compétence.
www.horoquartz.fr

Pour les entreprises françaises, 2012 s’annonce diffi-
cile. Après des années de crise, le climat social ne 
semble pas s’apaiser. Les chiffres font même peur : au
troisième trimestre 2011, l’Insee annonçait un taux de
chômage de 9,7% de la population active hexagonale,
soit 2,6 millions de personnes.  

Une situation qui ne contribue pas à booster le moral des
Français. Et même ceux qui ont un emploi sont inquiets
quant à leur avenir. Une étude menée par la mutuelle
complémentaire Malakoff Médéric met le phénomène en
exergue. Selon cette enquête, l’insertion sociale des sala-
riés et la perception de leurs perspectives d’avenir appa-
raissent fragiles. 39% d’entre eux, en effet, ont fait part
de leur inquiétude quant à leur futur dans l’entreprise. 
Un niveau d’inquiétude bien trop élevé et qui, évidem-
ment, altère la capacité de mobilisation des collaborateurs
et la qualité de leur présence au travail. Depuis le début
de la crise, le gouvernement a bien pris toute la mesure de
la situation et le ministre du travail, Xavier Bertrand, a fait
du bien être en entreprise l’un de ses chevaux de bataille.
Avec seulement 24% des salariés (sondage Ifop), qui pen-
sent que leurs efforts pendant la crise pour maintenir la
performance, ont été récompensés, force est de constater
que la majorité d’entre eux sont plus « dépités ». Par ail-
leurs, neuf collaborateurs sur dix jugent que la mesure de
la performance dans l’entreprise est génératrice de stress. 

LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX

On en parle de plus en plus et parfois, on les sous-estime
même. Les risques psychosociaux sont nés de l’individua-
lisation du travail, des exigences accrues de la clientèle,
de la suppression des temps morts… Ils sont le résultat
d’un trop plein de stress, de violences internes ou ex-
ternes, de l’épuisement… La prévention devient alors ab-
solument indispensable et les entreprises ont
indéniablement un rôle à jouer. Ces dernières doivent
alors mettre en place des modes d’organisation favora-
bles à une meilleure santé et physique et mentale de leurs
collaborateurs. Il s’agit alors de favoriser le travail en
équipe, par exemple, de mieux utiliser les compétences
des salariés, de leur donner les moyens d’exprimer leurs
talents, de les faire participer, pourquoi pas, aux déci-
sions. En Europe, le coût du stress est énorme pour la so-
ciété. Un rapport de l’Agence européenne considère que
50 à 60% des journées de travail perdues ont un lien avec
le stress en entreprise. En 2002, la Commission euro-
péenne évaluait le coût du stress de 15 à 20 milliards
d’euros chaque année !

Les mesures de l’Etat  
Pour le ministre, deux directions sont à prendre. Il
s’agit d’abord de poursuivre les actions engagées en
santé au travail et mobiliser les managers. Mettre en
place des outils concrets de prévention, oui, mais pas
seulement… Il faut aussi changer les comportements
et décider de mesures d’accompagnement, en parti-
culier durant les phases de restructurations et de mu-
tations inhérentes à chaque entreprise. Ensuite, il faut
aller au-delà de la prévention en travaillant sur tout
ce qui constitue la qualité de vie au travail. Dans son
colloque de février dernier, Xavier Bertrand faisait 
référence au rapport Lachmann, Larose et Pénicaud

qui montre que le bien-être au travail ne peut pas uni-
quement être considéré sous l’angle de la souffrance
et de la pénibilité. Non. Le travail peut aussi contri-
buer à l’épanouissement personnel, à l’intégration et
au lien social. 

Le rôle des entreprises 
Mais encore faut-il pour cela, que les entreprises, 
s’engagent pour améliorer les conditions de travail de
leurs collaborateurs et contribuent aussi à préserver
un meilleur équilibre entre vie personnelle et vie 
professionnelle. Des solutions existent justement pour
cela. De plus en plus de sociétés, en effet, décident

aujourd’hui d’externaliser un certain nombre de
tâches afin non seulement de décharger leurs équipes
en interne mais aussi de les laisser se recentrer sur
leur cœur de métier. L’externalisation est désormais
un excellent moyen d’optimiser les coûts et le temps
et de gagner en performances. Et, il est une autre ten-
dance, plus récente et qui semble conquérir de plus
en plus le cœur des entreprises, c’est la mise à dispo-
sition par les employeurs de nombre de services pour
faciliter le quotidien de leurs collaborateurs : crèches,
conciergeries, salles de sports, coach, espaces
sieste…font ainsi peu à peu leur apparition au travail.

LE TRAVAIL PEUT AUSSI CONTRIBUER À L’ÉPANOUISSEMENT PERSONNEL, 
À L’INTÉGRATION ET AU LIEN SOCIAL. 

Horoquartz : 
Des solutions pour équilibrer Valeur Humaine, Valeur Ajoutée

Hubert de RUGY Directeur Général

Optimisation des plannings de travail Self-service collaborateur

FOCUS – Publi-rédactionnel

Gestion des temps

Optimisation du temps, réduction des coûts
et acquisition d’un meilleur bien-être
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Spécialiste de l’externalisation
des forces de vente, la société Ali-
néa Europe, opère dans l’univers
du marketing opérationnel. Forte
de ses qualités d’encadrement,
l’entreprise met à disposition de
ses clients du personnel commer-
cial compétent et motivé afin de
matérialiser leur actions straté-
giques, et / ou tactiques, de
maintien et de prise de parts de
marché. Rencontre avec Guy
Maindiaux, P.D.G. : 

Présentez-nous votre
entreprise plus en
détails ? 
Le groupe Alinéa 
Europe existe depuis
12 ans maintenant et
compte aujourd’hui
plus de 130 collabora-
teurs tous embauchés en
CDI. L’entreprise possède
un très fort ADN vente et
retour sur investissements.
Nous œuvrons sur le marché
du field marketing et 95% de notre
CA est représenté par les forces de
vente. Notre ambition est la
concrétisation de résultats mesura-
bles, le développement des ventes
de nos clients et une meilleure vi-
sibilité de leurs produits. Pour cela,
nous partageons 400% de leurs
objectifs de résultats ! 

Sur quels segments de marchés
intervenez-vous ? 
A l’origine, Alinéa Europe était 
positionné sur le marché des 
nouvelles technologies, avec tout
ce que ce secteur implique en
termes de contraintes multiples.
Ces trois dernières années, sous la
sollicitations de partenaires-clients
en recherche de notre savoir-faire,
nous nous sommes ouverts à de

nouveaux marchés en nous servant
de nos réflexes dans le High Tech
et des méthodologies que nous
maîtrisons dans ce domaine pour
les appliquer à l’univers de la
santé, du petit électroménager, du
bricolage et du « food » et d’en tirer
des surperformances. Les nouvelles
technologies restent notre moteur
et représentent encore aujourd’hui
un tiers de notre activité.

Quels bénéfices pour vos
clients apporte votre 
service aux entreprises ? 
Du retour sur investisse-
ment, bien sûr ! Pour
cela, nous dévelop-
pons, notamment, des
outils dédiés et mi-
sons sur la formation
de nos collabora-
teurs. Notre mode
de fonctionne-

ment est simple :
nous recherchons l’optimum, on

ne duplique pas une solution, nous
recherchons à exploiter la meilleure
en fonction du marché sur lequel
nous intervenons. Les contraintes
de nos clients sont étudiées dans
les détails. Ainsi, nos outils de pi-
lotage et de reporting sont para-
métrables de A à Z. Une flexibilité
totale qui nous permet de répon-
dre aux attentes et aux besoins de
tous. J’ajouterai aussi que nous af-
fichons une véritable transparence
tarifaire, notre grille de lecture est
commune à tous nos clients.

Qu’est-ce qui fait la valeur ajou-
tée de vos forces de vente ?  
Chez Alinéa, notre leitmotiv repose
sur l’encadrement de nos équipes
et  « l’hyper-management ». Chez
nous, un manager encadre 6 à 8
personnes, une véritable assurance

de proximité. Nous sommes égale-
ment une école appliquée des
ventes pour nos collaborateurs.
Face à un marché de l’emploi
tendu sur ces fonctions, nous de-
vons réagir en formation et accom-
pagnements. Nous recherchons des
profils à vocation commerciale, qui
soient mobiles et disponibles, sur-
tout des personnes rigoureuses, do-
tées d’une bonne organisation,
ayant le sens de l’écoute et capa-
bles de développer le résultat de
nos clients !

Comment voyez-vous le futur ?  
Ces dernières années, nous avons
affiché une forte croissance et
notre groupe poursuit son déve-
loppement. Nous sommes proches
des 10 millions d’euros de chiffre
d’affaires. Pour répondre aux at-
tentes d’européanisation de nos of-
fres de services, nous avons
cofondé Face To Face International,
une alliance européenne bâtie sur
trois engagement majeurs : la res-
ponsabilité des fondateurs du ré-
seau sur les projets, un système de
reporting transfrontalier, multi-
lingue et transparent, qui permet
la consolidation des informations
européennes en respectant les be-
soins nationaux, et la transparence
tarifaire des offres. Nous sommes
prêts pour accompagner nos clients
sur leurs ambitions et les faire nô-
tres.
www.alinea-europe.com

www.facetofaceinternational.eu

Alinéa Europe : L’externalisation commerciale
ou comment boostez vos résultats ! 

Créée en 1949, la société ADP
(Automatic Data Processing) est
aujourd’hui l’un des principaux
leaders mondiaux de solutions de
services et d’externalisation aux
entreprises. En France, elle est
aussi le plus important centre de
paye avec, chaque mois pour 
son offre d'externalisation, plus
de 400 000 bulletins de salaire 
gérés. 

Pourquoi choisir d’externaliser 
certaines fonctions RH et adminis-
tratives ? En premier lieu, pour 
s’assurer de plus de sécurité sur le
plan informatique, sur le plan 
humain, mais aussi pour mieux

gérer la complexité
légale. L’externalisa-
tion permet aussi
d’améliorer les per-
formances de l’en-
treprise et grâce à
elle, les DRH peu-
vent se recentrer sur
leur cœur de métier
en mettant sous
contrôle d’experts
les fonctions admi-

nistratives et payes qui sont parti-
culièrement réglementées et
chronophages. Ainsi, ils peuvent se
concentrer sur ce qui fait leur valeur
ajoutée dans l’entreprise pour 
mobiliser, développer et valoriser
leurs salariés. ADP propose toute
une gamme de services pour 
accompagner le DRH dans ce sens.

Externaliser : aller vers des enjeux
plus stratégiques de la fonction
RH
Ce qui fait aujourd’hui la force
d’ADP sur le marché des solutions
de services et d’externalisation, c’est
la flexibilité de son offre, adaptée à
toutes les entreprises, des plus pe-

tites aux plus importantes. En effet,
les DRH sont à la recherche de
fonctions qui soient en adéquation
avec leurs effectifs d’aujourd’hui
mais aussi de demain. Ils sont aussi
plus demandeurs d’indicateurs de
performances, un phénomène nou-
veau observé par l’entreprise qui 
réfléchit donc toujours à dévelop-
per de nouvelles innovations. Les
métiers de l’externalisation ont, en
effet, beaucoup évolué en 60 ans
et s’enrichissent sans cesse. C’est ce
qu’explique François Godreau, 
directeur du consulting chez ADP : 
« Avant, quand une entreprise fai-
sait appel à nous, c’est qu’elle était
en situation de rupture. Aujourd’hui,
la majorité de celles qui nous
contactent le font pour des raisons
stratégiques : optimisation du
temps, de la productivité, décentra-
lisation, évolution de la fonction… »
Le marché de l'externalisation est
en croissance de 10%  par an de-
puis le début des années 2000. 
A l’orée de 2012, l’externalisation
est donc bien une tendance 
profonde et durable !  
www.fr.adp.com

ADP, l’externalisation : 
Une tendance profonde et durable  

Les femmes plus touchées que les hommes par le stress
en entreprise ?
Selon une étude épidémiologique sur les risques psycho-
sociaux au travail, les femmes seraient les plus concer-
nées par le mal être en entreprise dans certains secteurs
d’activité : production et distribution d’électricité, de gaz
et d’eau, administration publique, activités financières et
services collectifs sociaux et personnels. 

Les Français aiment leur travail
Selon, une récente enquête menée par le site 20 mi-
nutes.fr, En Ligne pour l’Emploi et OpinionWay, les Fran-
çais seraient 75% à être heureux d’exercer leur métier,

notamment par ce qu’il leur apporte en termes d’ap-
prentissage mais aussi parce qu’il leur permet d’être en re-
lation avec des gens qu’ils apprécient. 

Les cadres « décadrés » ?
En Europe, les cadres seraient majoritairement victimes
de stress négatif (86% d’entre eux). Selon la fondation
européenne pour l’amélioration des conditions de vie au
travail, 28% des travailleurs de l’UE se plaindraient de
stress en entreprise.  

Le stress : un « coût » dur pour les entreprises
Difficile d’estimer les coûts réels du stress en entreprise.

Mais un rapport de 2008 remis au gouvernement, révèle
que le stress coûterait entre 3 et 4% du PIB, en France.
Un chiffre confirmé par le syndicat des cadres de France.
Le stress au travail coûterait donc 10 fois plus cher que le
conflits sociaux. 

L’open space m’a tué…
Dans l’Europe, la France est l’un des pays qui affiche le
plus fort taux de suicide. Aucune étude ne donne de chif-
fres sur les suicides d’origine professionnelle. Mais de
source syndicale, on estime de 400 à 500 morts pas an
à imputer au monde de l’entreprise. 

Stress au travail : un impact sur la productivité
En France, un salarié sur deux dit travailler dans l’urgence
et un salarié sur trois déclare vivre des situations de ten-
sion avec ses collègues ou sa hiérarchie. Selon l’Organi-
sation Mondiale pour la Santé, 50 à 60% des jours de
travail en Europe résulteraient du stress. 

De l’autre côté de l’Atlantique…
Aux Etats-Unis, le stress coûterait à l’industrie quelques
200 milliards de dollars par an, soit 10 fois plus que les
grèves ou même que la totalité des bénéfices des 500
sociétés les plus riches !

Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves...

Dans le monde des services aux
occupants, trois problématiques
se dégagent : la réservation de
salles, la gestion des demandes
d’intervention et l’accueil des visi-
teurs. Pour y répondre, la société
Lucca a élaboré trois logiciels dé-
diés : Urba Booking, Urba Request
et Urba Hôtesse qui s’adaptent
aux besoins de trois cibles : les ré-
sidents, les gestionnaires et les
responsables de l’environnement
de travail (services généraux)
grâce au Portail Urba.

Visibilité des services offerts par
l’entreprise
Point d’accès unique à tous les
logiciels, le Portail Urba s’appuie
sur trois visions différentes. D’abord
sur celle du résident qui effectue ses
demandes et en visualise l’état
d’avancement en temps réel. 
Ensuite, sur celle du gestionnaire
qui accède aux demandes qui le
concernent et les traite directement
depuis le Portail. Enfin, sur celle du
Directeur de l’environnement de
travail qui accéde aux reportings de
l’application afin de monitorer 

l’activité de son site en temps
réel : que font mes équipes 
aujourd’hui ? Quelle est
l’évolution du nombre de
demandes effectuées par
les occupants et leur 
répartition ? Mes presta-
taires respectent-ils leurs
contrats ? etc. 

Des solutions pour toutes les fonc-
tions
Avec le Portail, les utilisateurs profi-
tent ainsi d’une homogénéisation de
la gestion des demandes des occu-
pants en s’y connectant directement
sans avoir recours à des mails ou des
appels. Cet outil offre aussi une 
tribune pour la communication au-
tour du travail des services généraux
et permet un véritable suivi grâce à
une communication en temps réel
autour des demandes. De son côté
le Directeur de l’environnement de
travail peut piloter son activité en
toute sérénité et sans contraintes.
Par ailleurs, Urba est une solution
web disponible en mode SaaS 
(accessible par Internet). De fait, 
aucune installation sur les postes

clients
n’est nécessaire :

le DSI est alors libéré des contraintes
d’installation et le Directeur de
l’environnement de travail ravi de la
rapidité de déploiement.

A propos de Lucca :  
Editeur d’applications WEB multi-
utilisateurs pour entreprises, la 
société Lucca compte aujourd’hui
450 clients au travers de 30 pays.
Grâce à sa suite logicielle de gestion
des services aux occupants, Urba,
Lucca propose un outil permettant
d’améliorer la gestion des services
proposés aux résidents d’un ou 
plusieurs sites. 

www.lucca.fr

Lucca : 
Piloter les services aux occupants 

La plupart des entreprises qui choisissent l’externa-
lisation de fonctions (RH, administratives, achats,
accueil…) le font aujourd’hui dans un but stratégique
: se recentrer sur leur cœur de métier. En effet, dé-
charger certains postes de tâches qui n’apportent
aucune valeur ajoutée à l’entreprise est maintenant
devenu presque indispensable. Retour sur les princi-
paux avantages de faire appel à des prestataires ex-
térieurs : 

Optimisation et maîtrise des coûts  
L’externalisation permet de réaliser des économies qui
peuvent être substantielles pour un employeur. Par ail-
leurs, le fait de payer des charges fixes pour des ser-
vices ou des fonctions qui autrefois représentaient des
dépenses variables et non maîtrisables est un avantage
considérable pour l’entreprise.  

Expertise   
En faisant appel à des prestataires spécialisés pour des
services ou fonctions spécifiques, les entreprises ont la
garantie de la qualité et l’assurance de la sécurité.
Selon les domaines, en effet, les contraintes juridiques
peuvent être extrêmement complexes à gérer pour un
employeur dont ce n’est pas la spécialité. 

Compétitivité   
L’externalisation permet aux salariés qui autrefois gé-
raient des fonctions qui ne faisaient pas nécessaire-
ment partie de leur poste, de se recentrer sur leur
véritable cœur de métier et sur ce qui fait leur valeur
ajoutée au sein de l’entreprise qui du coup gagne en
compétitivité. 

Souplesse et simplicité    
La souplesse et la simplicité sont une conséquence
quasi logique du processus d’externalisation, si toutes
les bonnes conditions sont réunies, bien sûr. Il revient
au prestataire de tout gérer et de rendre des comptes
et non plus à l’entreprise cliente qui se décharge com-
plètement.  
Bien sûr, certains risques sont aussi possibles : renon-
ciation de contrat du prestataire, perte de maîtrise de
la rentabilité, gestion du personnel ou encore perte de
compétences clés. 

L’externalisation :
un choix stratégique
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Pourquoi l’externalisation a le vent en poupe ? 
Les réponses de Camille Perdreau, présidente Axcess
Pourquoi les entreprises externalisent-elles leurs prestations d’accueil  quels bénéfices ?
De plus en plus de sociétés choisissent l’externalisation de leur accueil pour pouvoir se concentrer sur
leur cœur de métier. Cette solution leur permet non seulement d’avoir la maîtrise du poste d’accueil en
termes de coût fixe lors de prestations annuelles mais également l’assurance d’une réelle qualité grâce
à un accueil professionnel géré par des personnes, régulièrement, formées à ce métier, soumises à des
contrôles qualités et avec des outils spécifiques. 

Comment répondre aux mieux aux exigences des clients pour qu’ils tirent le meilleur de
l’externalisation ?
Il faut anticiper en permanence les besoins des clients. Dans le secteur de l’accueil, les exigences sont
multiples : on réclame des hôtes et hôtesses, un excellent niveau de langues, ils doivent de plus en
plus être bilingues anglais et même parler une seconde langue. La maîtrise de l’outil informatique est
également indispensable. Le prestataire de services doit donc assurer ces niveaux de compétences, 
veiller à ce que son personnel soit irréprochable à son poste. Bien sûr, les exigences varient en fonction
des clients, de leur activité, de la localisation de leurs bureaux, des visiteurs qu’ils reçoivent…
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Planet Conseil, est une agence de
gestion de carrière pas tout à fait
comme les autres. Ici pas de bat-
teries de tests pour trouver sa voie
mais plutôt un vrai travail d’ana-
lyse et de construction pour iden-
tifier et réaliser au mieux son
projet professionnel.

Le travail commence par un exercice
d’écriture. « Je demande à mes clients
de rédiger un mémoire racontant leur
vie depuis leur entrée au collège
jusqu’à maintenant », explique 
Laurent Pitigliano, fondateur de
l’agence. A travers ce récit, le coach
décrypte les désirs et les freins de
chacun mais surtout la manière dont
le candidat pilote sa vie profession-
nelle et personnelle. Le programme
prévoit ensuite une analyse appro-
fondie (méthodologies de travail,
compétences, culture d’entreprise,

centres d’intérêt, culture générale).
Arrive enfin la phase  projets « Il y a
3 grandes pistes possibles : une évo-
lution, une reconversion, une création
d’entreprise. » Reste la question de la
« réalité terrain » : « Quand une per-
sonne souhaite embrasser une nou-
velle carrière, je la mets en relation
avec des professionnels du secteur.
Bien sûr, la construction du projet
passe aussi souvent par la formation
à travers la VAE ou d’autres disposi-
tifs comme la VAP 85, permettant
d’acquérir le diplôme ad ’hoc et les
compétences nécessaires. Là aussi
nous trouvons la formation et prépa-
rons le candidat à l’intégrer », 
poursuit Laurent Pitigliano.

Pourquoi les entreprises font
confiance à Planet Conseil  
Planet Conseil intervient aussi bien
auprès des salariés qu’auprès des
entreprises. « Notre métier est aussi

de faire évoluer le potentiel de cha-
cun vers la nouvelle orientation stra-
tégique que prend une entreprise,
par le biais de l’accompagnement à
la reconversion en interne. En outre,
dans le cadre d’outplacement, notre
agence peut s’avérer extrêmement
intéressante. » En effet, alors qu’un
reclassement coûte, généralement,
entre 15 000 et 30 000 euros par
personne, Planet Conseil propose
des prix concurrentiels, entre  5 000
et 10 000 euros. Une méthode qui
a fait ses preuves. Parmi ses réfé-
rences, on compte Mastercard,
Orange, le Ministère de l’Intérieur,
l’Assemblée Nationale, France Télé-
vision... En seulement trois ans
d’existence, Planet Conseil a déjà
permis à plus de 350 personnes
d’enfin s’épanouir professionnelle-
ment !  
www.planet-conseil.com

01 48 56 09 18

Planet Conseil : 
Plus qu’un simple bilan de compétences… 
Un accompagnement au changement 

SOIRÉES PROFESSIONNELLES

Tous les deux mois, l’agence organise pour sa clientèle des soirées professionnelles lors desquelles, professionnels en 

reconversion, jeunes créateurs d’entreprises et recruteurs potentiels bien implantés dans leur secteur se rencontrent et 

échangent. Prochaine soirée : le 8 décembre !

Présent en France comme à 
l’international, AXCESS, membre
de Croissance Plus, est une 
société de prestation de services
qui met à disposition des entre-
prises des personnels qualifiés
pour des missions d’accueil de
courte ou longue durée. Grâce à
son équipe terrain de 350 
hôtesses et hôtes en CDI en 
accueil en entreprise , ainsi que
son pôle évènementiel , AXCESS 
répond à tous vos besoins 
ponctuels et récurrents !

Avec 33% de ses clients issus du 
domaine immobilier, 24% de l’au-
tomobile, 17% du monde de la 
culture et du luxe, 13% du secteur
bancaire et encore 13% de l’indus-
trie santé / recherche, force est de
constater qu’AXCESS sait satisfaire
à tous les degrés d’exigence de ses
clients, même les plus hauts. Ces
derniers sont essentiellement basés
à Paris intra-muros, mais les presta-
tions de l’entreprise se déplacent
dans tout l’Hexagone, en petite et
en grande couronne, bien évidem-
ment, mais aussi en province et plus
particulièrement dans la Vienne
(86), Bordeaux et à Lyon. Depuis
2008, les compétences d’AXCESS
sont même sollicitées à l’internatio-
nal, aux Etats-Unis notamment. 

350 collaborateurs terrain, 350
profils, 350 raisons de faire appel
à AXCESS
En 2011 AXCESS compte 350 colla-

borateurs terrain en CDI, et emploie
environ 500 personnes par mois.
Comme les dirigeantes d’AXCESS, 
Camille et Marie Perdreau aiment à
le rappeler, « nos employés consti-
tuent la première richesse de notre
entreprise ! ». Leur succès, les deux
jeunes femmes qui ont créé AXCESS
en 2001, le doivent à leur politique
de recrutement stricte, mais pas seu-
lement. Pour parfaire la qualité de
leurs prestations, elles misent beau-
coup sur l’encadrement de leurs
équipes et la formation qui leur per-
met de collaborer avec des 
intervenants motivés et profession-
nels. A clients exigeants, personnel
qualifié, et pour cela, l’atout de la
société est la diversité. « C’est un
élément capital pour nous, autant
dans l’origine, que dans l’âge, la
mixité mais également dans les 
motivations, les expériences et les
parcours. Nous sommes d’ailleurs 
signataires de la Charte de la Diver-
sité », reprennent en cœur les deux
entrepreneuses. A ces critères,
s’ajoutent bien sûr, le sens du ser-
vice, une présentation soignée et un
projet professionnel cohérent, trois
qualités indispensables pour inté-
grer AXCESS. Bien sûr, la personna-
lité de chacun et les compétences
font souvent la différence ! 

Du personnel qualifié mais pour
quels types de missions ?   
C’est l’accueil en entreprise qui avec
75% représente la plus importante
part du chiffre d’affaires d’AXCESS.
L’entreprise prend en charge les 
services d’accueil de ses clients dans
leur totalité avec des prestations qui
s’étendent généralement sur une
année. Les hôtes et hôtesses 
d’accueil sont formés aux spécifici-
tés du poste et bien sûr encadrés. 

« Notre rôle de manager, c’est 
d’assurer à nos clients le respect des 
horaires et des consignes par nos
équipes. Nous nous engageons à la
continuité du service assuré. Le suivi
administratif ainsi que l’application
de la réglementation du travail nous
incombe. En effet, et même si nos 
intervenants effectuent leur mission
chez nos clients, ils restent nos sala-
riés », précise Marie Perdreau. 
AXCESS assure aussi des prestations
d’accueil évènementiel : « Nous pre-
nons en charge l’accueil de manifes-
tations tels que des salons, des
assemblées générales, des journées
portes ouvertes et tout évènement
ayant lieu dans le cadre des opéra-
tions de communication de nos
clients et des marques qui nous font
confiance. » Parmi les autres 
compétences de l’agence, on citera
aussi le recrutement pour le compte
d’entreprise à la recherche de per-
sonnel d’accueil et un service de
conciergerie.
AXCESS est certifié ISO 9001 et elle est 

également la première entreprise de son secteur

a être certifiée ISO 14001.

www.agence-axcess.com

01 45 25 10 64

AXCESS : 
350 hôtesses et hôtes pour vous accueillir   

> 350 postes en CDI (en accueil 
récurrent)

> Ancienneté moyenne de
23 mois

> 20 postes supplémentaires en
moyenne en CDD en accueil 
récurrent

> 12 nationalités représentées
> 20% de nos intervenants sont

des hommes
> 32% de nos collaborateurs

terrain suivent des études
universitaires

Après quelques années passées sur
un même poste, nombre de salariés
commencent à s’interroger, à vou-
loir évoluer. Veulent-ils toujours
travailler dans le même domaine ?
N’ont-ils pas fait le tour de leur
poste actuel ? Sont-ils toujours
aussi motivés ? 

L’employeur, lui, ne perçoit pas 
systématiquement quand un de ses
collaborateurs traverse une crise 
profonde. Pourtant, l’impression de
stagner dans sa profession peut avoir
des répercussions néfastes sur le 
travail du salarié qui peuvent être
parfois lourdes de conséquences pour
l’entreprise. Virginie Onraed qui 
travaille aujourd’hui comme chef de
secteur dans une association de services à la personne
raconte son expérience : « Quand j’ai commencé, il y a 7
ans, j’ai été embauchée comme secrétaire administrative.
J’assistais mon patron dans ses tâches quotidiennes et
j’ai réussi à me rendre indispensable. Seulement voilà, au
bout de 5 ans, j’avais fait le tour, mon salaire ne me
convenait plus, je voulais monter en puissance. Lors de
mon entretien annuel, j’en ai parlé à mon employeur, il
s’est montré à l’écoute et m’a calé un entretien avec le

DRH, pour voir vers quelles nouvelles fonctions, je pouvais
tendre. » De son côté, le patron de la jeune femme 
explique : « Je ne voulais pas perdre Virginie, elle s’était
montrée motivée et rigoureuse pendant toutes les années
de notre collaboration. Elle méritait d’évoluer même si
pour cela, il fallait que j’investisse. Nous avons donc fait
le nécessaire, bilan de compétences et formation, et 
aujourd’hui, elle excelle dans ses nouvelles fonctions ! ».

L’externalisation ou comment se recentrer sur son cœur de métier 
■ Selon Grant Thornton, 58% des dirigeants d’entreprise voient l’externalisation comme le meilleur moyen
de réduire ou de contrôler les coûts
■ En 2008, près de 18% des dirigeants externalisaient déjà ou envisageaient d’externaliser leurs activi-
tés comptables
■ 30% envisageaient d’externaliser leurs activités Paie et Ressources Humaines
■ L’externalisation de certaines fonctions comptables et financières est pratiquée par 15% des entre-
prises en 100 et 2000 salariés
■ Selon une étude de Markess International, en 2008, 45% des entreprises interrogées ont franchi le pas
de l’externalisation RH
■ Selon une étude Accenture, 90% des entreprises françaises qui décident de recourir à l’externalisation
le font, motivées par la volonté de se concentrer sur leurs fonctions stratégiques
■ 85% des entreprises externalisent pour réduire leurs coûts
■ Pour 83% d’entre elles, l’externalisation est motivée par l’envie d’offrir une meilleure qualité de service
■ 75% voient dans l’externalisation un bon moyen d’accéder à des technologies et un savoir faire qu’elles
ne possèdent pas en interne

Créée en 1993, Laisser Passer est
une société de voitures avec
chauffeur qui propose à ses
clients, entreprises ou personnali-
tés, des services sur-mesure et une
expérience de voyage associant
sécurité, bien-être et sérénité. Des
prestations d’excellence que l’en-
treprise doit à l’extrême profes-
sionnalisme de son équipe qui a
toujours su fidéliser sa clientèle.
Les explications de  Jean-François
Faduilhe, PDG de Laisser Passer.

Comment contribuez-vous à la per-
formance professionnelle de vos
passagers ?
Pour un dirigeant, la gestion du
temps est vitale. En prévoyant des
marges de sécurité et en anticipant
les aléas de la circulation (tracking
des véhicules, ajustement des 
parcours en fonction du trafic…),
nous garantissons le strict respect
des plannings et permettons à nos
passagers d’atteindre leurs objectifs
journaliers. En outre, nos voitures
sont de véritables bureaux mobiles
(sûreté, discrétion et sens affirmé

du service, silence,
c o n f i d e n t i a l i t é ,
confort…) et assurent
à nos clients d’être
toujours opération-
nels. Enfin, la relation
établie avec notre
chauffeur-accompa-
gnateur constitue un
facteur de confiance
s u p p l é m e n t a i r e .  
Laisser Passer garantit ainsi un 
environnement de travail optimal et
rend productif chaque instant du
trajet.

Laisser Passer s’impose comme par-
tenaire des assistantes de direc-
tion. Comment ? 
En nous positionnant avant tout
comme un conseil et un support
opérationnel. Nous secondons véri-
tablement les assistantes de direc-
tion en recommandant et en
organisant les déplacements clés en
main du top management. Nous les
déchargeons ainsi de la complexité
et du stress qu’implique la gestion
des déplacements des dirigeants.  

Les entreprises vous confient éga-
lement l’externalisation de leurs
services de déplacement de per-
sonnes. Quels bénéfices pour elles ?
En externalisant auprès de Laisser
Passer le transport de leurs diri-
geants, les entreprises gagnent en
termes de flexibilité, d’organisation
et de coût. Nous garantissons un
personnel fiable, une flotte de 
véhicules actualisée et parfaite-
ment entretenue et une qualité de
service constante. Un vrai gain de
productivité pour les collaborateurs
qui peuvent ainsi se recentrer sur
leur cœur de métier !

www.laisserpasser.fr

Laisser Passer :
L’optimisation de vos déplacements  

CHIFFRES CLÉS

Laurent Pitigliano* propose une nouvelle approche
du bilan de compétences. En permettant à ses can-
didats de redécouvrir qui ils sont, il leur permet
d’identifier leur projet professionnel pour mieux vivre
leur vie en entreprise. Explications : 

Pourquoi, selon vous, faut-il trouver une nouvelle 
définition au bilan de compétences ?  
Aujourd’hui, cherchons-nous vraiment à analyser nos
compétences professionnelles et à faire le bilan de
celles-ci ? Sommes nous vraiment en quête d’évalua-
tion, de réponse à cette question qui nous hante : de
quoi suis-je capable ? Non seulement il est extrême-
ment difficile de répondre à cela, mais c’est aussi dan-
gereux et trompeur. En effet, cette interrogation en
masque une autre beaucoup plus profonde et plus 
essentielle au développement humain et à la 
performance même : quel est mon désir ?  

Comment apporter une réponse à cette question ? 
La peur du changement peut paralyser les désirs. Pour
moi, l’écoute de soi et de ses envies est une première
étape pour permettre à quelqu’un qui souhaite changer
de vie professionnelle de prendre conscience de ses
freins et de ses peurs. Mais aussi de ses croyances sur
lui-même et de la perception qu’il a de son environne-
ment personnel et professionnel, des ressorts intérieurs
qui lui font prendre des décisions. A quoi bon tenter de
parler de compétences avant d’entendre ce que l’autre
a à nous raconter ? 

Que proposez-vous pour parvenir à un tel résultat ? 
Je m’intéresse d’abord à l'unicité et à la singularité de
chaque candidat que je reçois. En effet, aucun test ne
peut répondre aux problématique comportementales
qui dictent et influencent notre carrière professionnelle.
Dans un premier temps, je demande donc à la per-
sonne qui souhaite changer de cap, de m’écrire un petit
mémoire sur l’histoire de sa vie. A travers cela, on prend
conscience des particularités professionnelles de l’indi-
vidu. Ainsi, on évite le cloisonnement dans des profils
types et on identifie un parcours unique en son genre.
Vous savez, quand on ne sait pas où l'on va, on regarde
d'où l'on vient !

En redécouvrant qui il est, un candidat va compren-
dre ce qu’il va pouvoir faire de sa vie ?  
L’exercice que je propose va nous permettre de déter-
miner si le parcours du candidat, jusqu’alors, a été à
son image, s’il lui a ressemblé. Bien sûr, le travail est 
encore long derrière et devra être approfondi grâce à
d’autres étapes structurantes (cf article Planet Conseil,
en p4). Le bilan de compétences a véritablement pour
objet de commencer par nous aider à redécouvrir qui
nous sommes, et à prendre nos “marques” pour écrire
l’avenir. On ne construit pas sans fondations saines et
solides et j’ajouterai aussi  que celui qui ne se souvient
pas de l’Histoire est condamné à la répéter.
* Laurent Pitigliano est le fondateur et le dirigeant de Planet Conseil,

agence de gestion de carrière. Il est aussi professeur de comportement 

managérial à HEC. 

Avant de changer de cap, il faut comprendre
qui nous sommes !

Entreprises : comment ne pas
perdre vos « perles » ?
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Créée en septembre 2001, à 
l’initiative de Stéphanie Cardot,
TO DO TODAY est la première 
société du marché français à 
mettre à disposition des entreprises
des outils concrets pour favoriser le
bien-être au travail. 

« Dans un contexte où les entre-
prises sont au pied du mur, une 
période de crise qui rend le client 
volatil et l’environnement trouble,
les employeurs ont compris qu’ils
avaient intérêt à mettre à disposi-

tion de leurs collabo-
rateurs des outils de
gestion de vie pour
garantir l’équilibre »,
commente Stéphanie
Cardot, fondatrice et
PDG de TO DO
TODAY. Et c’est juste-
ment le crédo de l’en-
trepreneuse qui est la
première à lancer le
bien-être au sens
large en entreprise 
en développant toute
une gamme de 
services : conciergerie,

programme Wellness santé, crèches
et divers services au domicile. Des
prestations qui séduisent de plus en
plus : « C’est un gain de temps 
colossal pour tous. Quand j’ai créé
la société, je me suis appuyée sur
une étude qui montrait qu’entre 
20 et 40% du temps passé au 
travail était consacré à des tâches
personnelles. » Mais désormais, ce
n’est plus seulement la productivité
qui fait sauter le pas aux 
employeurs. Stéphanie Cardot 
explique : « Avec le temps, la 

dimension bien être et santé a pris
le pas sur l’optimisation du temps
de travail. Nous avons commencé
en proposant des services de mas-
sages et d’esthétique et face à la 
demande, avons étendu notre
gamme à des prestations de relaxa-
tion, sophrologie, en proposant des
espaces siestes… »

Investir pour mieux concilier vie
professionnelle et personnelle  
En misant sur le capital humain,
grâce à des outils simples, les entre-
prises contribuent à un meilleur
équilibre vie professionnelle / vie
personnelle de leurs collaborateurs
et fidélisent les talents. Petites et
grandes entreprises l’ont aujourd’hui
bien compris. « Depuis 2007, nous
affichons une croissance à deux 
chiffres. Un succès que nous devons
aussi à notre système qualité qui 
répond aux normes des métiers 
du service, et à la fidélisation de
notre propre personnel », précise la 
dirigeante. TO DO TODAY une 
nouvelle façon de vivre l’entreprise. 

www.todotoday.fr

TO DO TODAY ou comment faire entrer le bien
être en entreprise

Bruno Besnier est le créateur de
Un coach chez vous. Il est égale-
ment coach intervenant chez les
particuliers mais aussi dans les
entreprises. Sportif de haut ni-
veau, détenteur d’un brevet d’état
d’éducateur sportif du 2ème
degré et professeur de karaté
haut gradé, cet athlète complet
contribue chaque jour à booster
les performances des sociétés.

« La remise en forme de ses collabo-
rateurs représente un excellent
moyen de fidéliser les talents, de
créer l’émulation, de rapprocher les
salariés et de partager de nouvelles
valeurs humaines», explique le
coach. Pour mener à bien sa 
mission, Bruno Besnier adapte ses
programmes à la demande. Body
Fitness, renforcement musculaire,
Pilates ou relaxation, tout dépend
de son public et de l’activité de
l’entreprise : « Pour les métiers qui
impliquent un grand stress intellec-
tuel, par exemple, on va plutôt opter
pour une séance de remise en forme
relaxante. Au contraire, pour des
personnes qui travaillent dans un

service administratif relativement
calme, je vais proposer des exercices
qui défoulent !  Mais tout est décidé
en concertation avec le deman-
deur».  Faciles à mettre en place, 
2 à 3 m2 de local par personne 
suffisent, les services de coaching
sportif ne nécessitent pas d’inves-
tissement. A défaut, le coach vous
équipe pour un budget modique.

Un coach chez vous  propose une
tarification sur devis, mais unique
quel que soit le nombre de partici-
pants. Pour un employeur, c’est
moins cher que d’offrir ou de pren-
dre en charge des abonnements
dans des clubs spécialisés. Pour les
salariés, c’est aussi un « plus », ils
restent sur leur lieu de travail et
peuvent ainsi passer plus de temps
avec leurs proches. Toutes les 
entreprises sont aujourd’hui concer-
nées, le coach s’adapte. « Dans les
PME, j’interviens en moyenne deux
fois par semaine à raison d’une
heure par séance. Chez les
grands comptes, c’est souvent
5j/5j, à l’heure du déjeuner ou en
soirée (entre 18h et 20h). » Le coach

peut aussi intervenir auprès des 
cadres dirigeants individuellement
entre 7h et 9h du matin pour une
séance de réveil sportif. Il peut
même assurer un suivi continu pour
ses élèves et donner des conseils
diététiques via sa plateforme inter-
net ! En complément de ces services
à l’entreprise, Un coach chez vous
c’est aussi du développement 
personnel et des conférences sur le
bien être et la lutte contre le stress,
pour les salariés.
www.uncoachezvous.fr / 06 24 85 59 08

Un coach chez vous :
Un coach dans votre entreprise !      
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Plus de repli social chez les seniors
Selon l’étude Malakoff Médéric, réalisée sur le bien être
en entreprise en 2010, les plus de 50 ans seraient da-
vantage marqués par le repli social en entreprise. Ils ne 
seraient que 29% des moins de 39 ans à se trouver dans
une situation similaire. Les seniors sont aussi ceux qui af-
ficheraient le niveau de présence le plus élevé en entre-
prise, 53% d’entre eux contre 44% des moins de 29 ans.

Les salariés français insomniaques ? 
La même étude indique que la vie personnelle et, 
notamment, la nutrition, l’isolement et l’hygiène de vie,

ont des répercussions sur le travail des collaborateurs.
32% d’entre eux souffriraient de troubles du sommeil,
souvent ou même en permanence. Les femmes seraient
les plus concernées, elles seraient, en effet, 40% contre
seulement 26% des hommes. Des troubles qui ont des
conséquences en entreprise : irritabilité, manque de 
vigilance et de concentration.

Des salariés en demande de bien être
L’étude Malakoff Médéric révèle aussi que les collabora-
teurs semblent vouloir s’impliquer un peu plus dans leur
bien être. 61% d’entre eux seraient intéressés par une

implication de leurs employeurs dans leur santé et 40%
souhaiteraient que leur entreprise les aide à une gestion
plus efficace de leur vie personnelle (courses, ménage,
dépannage, gardes d’enfants…). 

Les entreprises en demandent-elles trop ?
69% des salariés déclarent que leur travail est nerveuse-
ment trop fatigant et 72% qu’il leur impose de travailler
trop vite ou trop intensément. Pour les collaborateurs de
l’entreprise, l’année 2010 aura été plus difficile que la
précédente. Pour 29% d’entre eux, en effet, leur état psy-
chologique présenterait un risque « fort ». Les cadres 

seraient les premiers concernés, ils sont 23% a avoir
constaté, l’an dernier, une dégradation de leur état de
santé. 

Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves... Brèves...

Une méthode globale de promo-
tion du bien-être au travail, ap-
puyée sur une forte R&D : tel est
le secret du succès de Wellness
Training.

Le Crédit agricole, la Croix rouge, la
Foncière Icade : pour le seul mois de
novembre, Wellness Training a ou-
vert en région parisienne trois 
espaces forme et bien-être. Particu-
larité de ce programme ? Proposer
un espace fitness intégré à l’entre-
prise, avec une offre de services com-
plémentaires, sur la prévention santé
et sécurité des salariés. Outre son im-
plantation en Ile-de-France, Wellness
Training est également actif sur la ré-
gion rouennaise et lyonnaise.
« Notre offre, qui couple des indica-
teurs biologiques mesurables comme
activité physique/sédentarité, amé-
lioration de la vigilance/sommeil et
nutrition/vigilance, a été élaborée
par nos soins et se trouve en perma-
nence renouvelée grâce à des parte-
nariats clés noués avec des
laboratoires de recherche », précise
Michel Rota, fondateur de Wellness
Training. Des recherches se font avec
les universités de Rouen, de Lille, et
à Paris, également, avec l’European
Sleep Center.

Un programme pragmatique plé-
biscité par les salariés
Le programme global de Wellness
Training s’articule autour de trois
axes : la création d’un espace forme
et bien-être dans l’entreprise, avec
centre fitness, un espace pour sieste
flash, un espace de luminothérapie
et kinésithérapie. Mais aussi, la mise
en place de cessions de formation
sur la prévention santé des salariés,
telles que la prévention des TMS
(troubles musculo-squelettiques), la
maitrise des rythmes biologiques du
sommeil, le training santé pour sen-
sibiliser les managers au bien-être de
leurs équipes. Enfin un baromètre
styles de vie via un blog permet aux
salariés une auto-évaluation, une
auto-information scientifique et une
auto-formation, au travers de petites
vidéos sur des exercices à réaliser au
bureau tels que la sieste flash ou
l'exercice d'étirement / musclant du
dos. Tout un programme pour per-
mettre à l’entreprise d’avoir une éva-
luation globale de sa politique RPS
(risques psychosociaux), de mettre
en évidence les indicateurs physio-
logiques chez ses  salariés, à partir
de données concrètes, non nomina-
tives, sur ses collaborateurs. 
En matière de bénéfices, l’entreprise

récupère, pour un euro investi, 3,78
euros d’économies sur l’absentéisme
! En outre, ces services mis en place
sur le lieu de travail représentent un
puissant outil de marketing social.

www.wellnesstraining.fr

Wellness Training : 
Des programmes innovants  

« LA SANTÉ EST LE PREMIER DEVOIR

DE LA VIE » Oscar Wilde.

Chaque collaborateur d’une en-
treprise perd en moyenne 2h par
jour en déplacement. Des efforts
ayant des conséquences néga-
tives directes sur  leur santé et
leur performance profession-
nelle. En chiffres, on constate
que 56% des salariés ont des
problèmes de dos, 32% un défi-
cit chronique de sommeil à
cause du trajet travail / domi-
cile et 30% des problèmes de
somnolence/vigilance au quoti-
dien. Grâce à son programme,
Wellness training permet de ren-
forcer les bases physiologiques
de chacun : le physique, la nutri-
tion et le sommeil.

C’est en 2004 que la société
Crèches de France naît entourée
de professionnels de la petite
enfance et du monde médical,
dont le Docteur Edwige Antier,
pédiatre reconnue. Rencontre
avec Tristan Micol, son Directeur
Général.

Pouvez-vous nous expliquer le
concept de Crèches de France ?
Nous voulons contribuer à favoriser
un meilleur équilibre entre vie pro-
fessionnelle et vie familiale pour les
parents d’enfants n’ayant pas l’âge
d’intégrer l’école maternelle. Nous
considérons la crèche d’entreprise
comme le bon moyen d’y parvenir.
Dès lors, nous nous sommes inscrits
dans une double démarche : la créa-
tion d’établissements multi-accueil
et leur gestion. A chaque besoin re-
censé, nous cherchons l’emplace-
ment et la structure (rénovation de
bâtiment, terrain à bâtir…) du futur
établissement, qui correspond bien
sûr aux besoins des salariés de l’en-
treprise demandeuse. Ensuite, nous
en assurons le suivi et l’exploitation. 

Concrètement, quelles sont les 
démarches pour un employeur 
intéressé ?
Nous contacter et nous faire part de

ses besoins (nombre de places, 
localisation géographique, finance-
ment...). Nous prenons en charge le
reste. La finalité ? Trouver exacte-
ment ce qu’il recherche tant en
termes de réalisation que de gestion
des places demandées. Aujourd’hui
Crèches de France, c’est un maillage
de 30 établissements répartis sur le
territoire métropolitain, avec plus de
900 places agréées et plus de 1 300
enfants accueillis chaque année.
Nous garantissons un accueil de
qualité et le suivi personnalisé de
leur activité.

Comment financez-vous l’achat de
nouveaux bâtiments et/ou leur
mise à niveau ?  
Les investissements liés à la création
d’une nouvelle crèche (achat ou loca-
tion de locaux, réalisation des travaux
d’aménagement et de mise aux
normes, ou achat de matériel et
d’équipements pédagogiques) sont
entièrement financés par Crèches de
France (fonds propres et emprunts
bancaires), mais aussi bénéficient
dans la plupart des cas d’une aide à
l’investissement de la CAF.

Et quels sont les coûts à prévoir
pour une entreprise et les parents ?
Les entreprises privées (assujetties à
l’IS) bénéficient d’une récupération
de 83% de la charge sous la forme
d’un crédit d’impôt de 50%, et d’une
économie d’impôts de 33,33% (liée
à la déductibilité de la charge).
Les Institutions publiques (non assu-
jetties à l’IS), jusqu’à 55% de leurs
dépenses pourront être prises en
charge par la CAF au travers de la si-
gnature d’un CEJ (Contrat Enfance
Jeunesse).
Enfin, pour les parents, comme dans
une crèche municipale, leur partici-
pation dépend de leurs ressources

(barème CNAF) et du nombre d’en-
fants à charge. Le tarif pour un pa-
rent varie entre 0,34 euros et 
2,75 euros par heure de garde, et il
ne paie qu’en fonction du temps de
présence de l’enfant dans la crèche.

Les parents ont-ils la garantie de la
qualité ? 
La qualité et la sécurité sont la base
même de notre métier ! Tous les éta-
blissements Crèches de France sont
agréés par le Conseil Général. 
L’ensemble de notre personnel est 
diplômé d’Etat. Nos amplitudes 
horaires peuvent être beaucoup plus
larges que dans les établissements
classiques. Pour exemple, la crèche
du CHU de  Rouen est ouverte de
5h45 à 21h30 s’adaptant aux 
besoins  des personnels soignants !
Nous accueillons les enfants âgés 
de 10 semaines à 4 ans, même 
malades ! (sauf maladie à éviction).
La crèche d’entreprise n’a qu’une
seule vocation : renforcer la solida-
rité entre employeur et employé. 

www.crechesdefrance.com

Crèches de France : Pour mieux concilier vie
professionnelle et vie personnelle  

VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE, 
ET SOUHAITEZ :  
> Réserver des places dans notre 
réseau existant,

> Créer votre propre crèche 
(dédiée ou partagée avec d’autres
entreprises).

CRÈCHES DE FRANCE S’OCCUPE DE TOUT

POUR VOUS :

prise en charge des investissements
(fonciers, aménagements, équipe-
ments…), recrutement, obtention
des autorisations, gestion des
inscriptions…

LE RÉSEAU CRÈCHES DE FRANCE : 
> 24 crèches actuellement

(9 dans Paris intra-muros,
8 en Ile-de-France,  
2 à Perpignan, et une à Rouen,
Lyon, Nice, Arles et Valloire 

> 6 crèches ouvriront avant
fin juin 2012 
(consultez notre site web) 

> 15 nouvelles crèches à ouvrir 
d’ici 2013.

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :
01 44 11 74 71
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